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LE CONSEIL EN BREF ( D É C E M B R E  2 0 1 8 )

•	 Démission de Maxim Moreau, technicien en environne-
ment. Embauches de Jérôme Marcoux à titre de préposé 
occasionnel aux services généraux et d’Anthony Bilo-
deau comme pompier volontaire.

•	 Autorisation d’emprunt temporaire d’un montant de  
4 300 000 $ pour le projet de règlement 234-18 qui 
consiste à l’achat d’équipements roulants, les travaux de 
construction et d’aménagement d’une route entre le  
6e Rang et la route du Mont-Adstock.

•	 Transfert de 80 000 $ à la réserve car des travaux prévus 
en 2018 n’ont pas été réalisés.

•	 Nomination de Louis-Jacques Groleau à l’Office munici-
pale d’habitation des Appalaches.

•	 Dépenses :
–– pour le renouvellement des services de première 
ligne à Joli-Cœur Lacasse pour 2019 (800 $);

–– pour Julie Lemelin, directrice générale pour une acti-
vité de perfectionnement de l’ADMQ (307 $);

–– pour la réparation d’un camion (7 400 $).

•	 Demandes d’approbation d’un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale : acceptée au 120, route du 
Mont-Adstock concernant un plan de déboisement dans 
l’aménagement du 6e Rang et acceptée dans la coupe 
d’arbres pour la construction d’une remise au 49, route 
du Mont-Adstock.

•	 Demande de dérogation mineure acceptée au 432, rue 
des Castors concernant une pergola.

•	 Mandats :
–– à WSP pour des honoraires professionnels (6 500 $) 
pour une étude sur la capacité des étangs aérés du 
secteur St-Méthode;

–– à WSP pour des honoraires professionnels (9 500 $) 
concernant le projet de construction d’une route re-
liant le 6e Rang et la route du Mont-Adstock.

•	 Cession à l’A.P.E.L.-du-Huit du débarcadère à bateau du 
Lac du Huit sous certaines conditions et fermeture d’un 
tronçon du rang des Campagnards (14 000 $).

•	 Consentement d’un droit de passage concernant le 

sentier de motoneiges sur les propriétés du Centre inter-
générationnel et de la terre-école Bizier-Quirion.

•	 Appui municipal donné à Bell dans le projet d’implanta-
tion d’une tour de télécommunication au mont Adstock 
à l’été prochain.

•	 Demande de partage des coûts au MTQ pour le réamé-
nagement du Petit 13e Rang.

MESSAGE AUX RIVERAINS
La Municipalité d’Adstock entretient ou fait entretenir des 
voies de circulation dont l’assiette de la rue est parfois 
étroite, principalement dans les secteurs de villégiature.  
À l’intérieur de cette assiette sont souvent installés des 
aménagements tels que : arbustes, haies, arbres, clôtures à 
neige, balises, poubelles, bac de récupération, etc…

La Municipalité informe tous les contribuables de son territoire 
que, dorénavant et en tout temps, aucune entrave dans l’em-
prise de la voie de circulation (publique ou privée) ne sera tolérée 
et les directives suivantes seront rigoureusement appliquées :

•	 Il est interdit à tout propriétaire, locataire ou occupant 
d’installer quelque balise que ce soit en dehors des 
limites de sa propriété. Si un propriétaire s’aventurait 
tout de même à en installer, soyez avisé que nous n’au-
rons d’autre choix que de procéder à son enlèvement et 
de facturer le propriétaire des frais occasionnés pour 
procéder à son enlèvement.

•	 La Municipalité ne sera responsable d’aucun bris attri-
buable aux activités de déneigement ou autres activités 
d’entretien pour tout aménagement non protégé et ins-
tallé à moins de 60 centimètres à l’intérieur des limites 
de propriété du contribuable.

•	 Étant donné l’absence d’un point de tournée au bout de 
certaines voies de circulation, la Municipalité ne sera res-
ponsable d’aucun bris, quel qu’il soit, ayant été causé 
par le service de déneigement. 

•	 Il est également très important de ne pas placer les pou-
belles et la récupération directement dans la rue (les 
garder à l’intérieur de la cour) afin de ne pas nuire aux 
opérations de déneigement.

La Municipalité compte donc sur votre collaboration afin de 
remédier à la situation le plus rapidement possible, le cas 
échéant.

Rendez-vous municipal

const.mp@tlb.sympatico.ca

« À nos fidèles clients, partenaires, 
parents et amis, nos meilleurs vœux 
pour les festivités du temps des Fêtes 
et pour l’année 2019. 
C’est toujours un plaisir et une fierté de 
vous accompagner dans vos projets et 
ce, depuis plus de 25 ans.» 
Merci de votre confiance! 

Marquis



Secteur Sainte-anne-du-lac
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Nous vous présentons nos vœux les plus chaleureux pour 
2019. Cette Nouvelle Année qui commence s’annonce 
riche en défis à relever et en succès nombreux que nous 

espérons partager avec vous !

Bien que l’histoire de la Municipalité de Ste-Anne-du-Lac 
ne commence officiellement que le 10 mars 1949, les rive-
rains du lac Clapham (communément appelé Lac du Huit) 
avaient commencé à fréquenter le lac bien avant. En effet, 
ce mois-ci, nous vous proposons un Rapport de la 
Commission des eaux courantes datant du 6 août 1934.  

LOCALISATION 

Le lac Clapham est situé à environ six milles à l’est de la 
ville de Thetford Mines, dans les rangs VIII, IX et X du can-
ton de Thetford, comté de Mégantic. Il est alimenté par 
des ruisseaux et se déverse dans le Lac à la Truite, puis 
dans le lac St-François par l’intermédiaire du ruisseau 
Goldstream. 

On arrive au lac Clapham par une bonne route vicinale à 
partir de la ville de Thetford Mines située sur la ligne 
Québec-Sherbrooke du chemin de fer Québec Central, et 
sur le parcours de la route nationale no 1 qui relie ces deux 
villes. 

ALTITUDE 

Le lac Clapham est à mille deux cent cinquante-cinq pieds 
au-dessus du niveau moyen de la mer. 

SUPERFICIE ET BASSIN 

Le lac Clapham a une forme allongée qui s’étend sur une 
longueur d’environ deux milles et une largeur moyenne 
d’un demi-mille. Sa superficie est de un mille carré, ou six 
cent quarante acres. La superficie de son bassin est de dix 
milles carrés. 

NATURE DES RIVES 

La rive ouest du lac Clapham est haute avec une forte 
pente, sauf la grande pointe boisée qui s’avance vers le mi-
lieu et dont le sol est plutôt bas. Cette rive montre de la 
culture notamment sur les lots dix-sept des rangs IX et X; 
le reste du terrain est boisé. Au nord, la rive est haute et 
fortement inclinée. On n’y voit que la forêt et des rochers. 
À l’est, des montagnes s’avancent jusqu’au rivage. Entre 

ces montagnes, les vallées sont longues et basses et leur 
sol est marécageux. Tout y est boisé.

PROFONDEUR DE L’EAU 

Des profondeurs variant entre un pied et cinquante-trois 
pieds ont été mesurées dans le lac Clapham, donnant en-
viron vingt pieds comme profondeur moyenne. 

ÎLES ET BATTURES

Une île boisée, d’une superficie d’environ cinq acres, et un 
îlot adjacent, apparaissent dans la partie nord du lac. Cette 
île est reliée à la pointe par une étroite batture de gravier. 
Une batture s’étend entre les deux rives à la sortie du lac. 

NAVIGATION 

On a flotté du bois de pulpe sur le lac Clapham il y a une 
dizaine d’années. Quant au bois de grume, il n’en a pas été 
flotté depuis près de trente ans. La navigation de récréa-
tion y est seule pratiquée maintenant. 

RÉSIDENCES AUTOUR DU LAC 

La rive ouest et la rive nord sont les seules habitées. On y 
compte vingt-trois chalets et les bâtisses d’une ferme. Ces 
constructions sont établies en moyenne à vingt pieds du 
rivage. 

VARIATION DU NIVEAU DU LAC 

La variation annuelle du niveau du lac Clapham est d’envi-
ron deux pieds et demi, d’après les observations d’un ré-
sident. 

BARRAGE À LA SORTIE DU LAC 

Il n’existe plus de barrage à la sortie du lac Clapham; ce-
pendant, des pilotis enfoncés dans le lit du ruisseau entre 
le pont-route et le lac marquent sans doute l’emplacement 
d’un barrage maintenant disparu. 

CONCLUSION 

Le lac Clapham peut être considéré comme navigable et 
flottable. 

Pour souligner cet anniversaire, quelques riverains, témoins de cette période, relateront 
chaque mois de 2019, des capsules de leur histoire. Ceux-ci espèrent vous informer sur ce 

magnifique coin de pays et peut-être vous rappeler d’agréables souvenirs.

Groupe Nadeau, exploitant de la Carrière Lamothe 

70 ans • 1949-2019
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CONTAMINATION DU LAC DU 
HUIT PAR LE MYRIOPHYLLE À ÉPI
B I L A N  D E  L A  C O N F É R E N C E  D E  P R E S S E  D U  2 9  O C T O B R E  2 0 1 8

La Municipalité d’Adstock

Adstock est une municipalité issue d’un regroupement de 
trois municipalités : Sacré-Coeur-de-Marie, Sainte-Anne-du-
Lac et Saint-Méthode-de-Frontenac dont fait partie le sec-
teur Saint-Daniel. Elle compte quatre périmètres urbains et 
six lacs, dont cinq zones de villégiature. En plus des 2 736 
habitants permanents, Adstock accueille, autour de ses 
lacs, plus de 1 500 villégiateurs en période estivale.

Conscientisée par les associations riveraines, la Municipali-
té se démarque par sa proactivité en matière de promotion 
et de protection de l’environnement. Depuis une décennie, 
la Municipalité a mis en place les mesures suivantes :
•	 gestion systématique de la vidange des fosses septiques;
•	 renaturalisation des bandes riveraines des plans d’eau;
•	 instauration d’un budget annuel de plus de 50 000 $ 

dédié à des projets environnementaux;
•	 mise sur pied du Comité consultatif en environnement;
•	 réorganisation du service de l’urbanisme et ajout d’une 

ressource en environnement;
•	 sensibilisation conjointe avec les associations riveraines 

relativement aux bonnes pratiques sur les plans d’eau 
ainsi que les risques et les conséquences liés aux plantes 
exotiques envahissantes.

L’APEL-du-Huit 

Soucieuse de la protection du lac et forte d’une expérience 
de plusieurs années dans les moyens pour préserver la san-
té du lac, l’APEL du Huit a entrepris les actions suivantes :
•	 discussions avec la Municipalité d’Adstock pour mieux 

contrôler l’accès au débarcadère public et rédaction 
d’une politique d’accès à cet effet;

•	 inventaire des accès privés au lac par l’APEL et la Muni-
cipalité (environ quarante);

•	 mandat accordé à l’automne 2017 au RAPPEL afin d’ef-
fectuer un inventaire des plantes aquatiques dans le lac, 
incluant les plantes exotiques envahissantes;

•	 dépôt en septembre 2018 par le RAPPEL d’un rapport 
préliminaire confirmant la présence dans le Lac du Huit 
du myriophylle à épi.

•	 Il est présent au Québec depuis au moins 1927.
•	 Le myriophylle à épi est une plante aquatique envahissante 

originaire de l’Europe, de l’Asie et du Nord de l’Afrique.
•	 Il pousse sous l’eau et produit des épis de fleurs émer-

gents. Ses tiges atteignent la surface quand il pousse à 
moins de cinq mètres de profondeur. Il forme alors une 
canopée dense à la surface de l’eau.

•	 La navigation de plaisance et les activités récréatives le 
propagent facilement par la fragmentation de la plante 
qui se multiplie par les hélices de bateaux et les turbines 
de motomarines ou encore par les remorques contami-
nées de même que les pagaies et les petites embarcations 
qui n’ont pas été lavées adéquatement.

Actuellement, cette plante ne forme aucun herbier où elle 
est dominante ou sous-dominante. On retrouve plutôt ses 
tiges dans des herbiers dominés par une autre espèce. Ce-

pendant, comme le Lac du Huit est le plan d’eau de tête, 
situé en amont du bassin versant de la rivière Saint-Fran-
çois, une intervention rapide est donc nécessaire pour ten-
ter de l’éradiquer et d’en freiner radicalement la proliféra-
tion dans le lac, mais aussi dans les lacs à la Truite et Grand 
lac Saint-François en aval.

Présentation du plan d’action
•	 Prise de conscience collective et élaboration d’un plan 

de communication. 
•	 Dépôt d’une demande de subvention au Programme 

pour la lutte contre les plantes exotiques envahissantes 
de la Fondation de la faune du Québec.

•	 Démarches auprès des différents paliers de gouverne-
ment afin de demander des modifications législatives 
pour permettre aux municipalités de réglementer ce qui 
se passe sur les plans d’eau.

•	 Demande d’appui à la MRC des Appalaches.
•	 Adoption par le conseil municipal d’un fonds sur trois ans 

de 100 000 $ dédié notamment à l’éradication des 
plantes envahissantes.

•	 Mandat au Comité consultatif en environnement (CCE) 
pour évaluer les mesures à prendre pour gérer de façon stricte 
et rigoureuse les débarcadères tant publics que privés.

•	 Mandat au CCE pour l’élaboration d’une politique envi-
ronnementale sous la coordination du Service 
d’urbanisme.

•	 Été 2019 : retrait manuel des tiges et des racines du 
myriophylle par des plongeurs appuyés par une équipe 
de bénévoles sous la supervision du RAPPEL.

•	 Veille, consultation publique et mise en place de mesures 
de contrôle.

QUESTIONS DES PARTICIPANTS.

Pourquoi ne pas procéder avant la mi-juillet 2019 ? 
Les plants sont trop courts et n’ont pas encore leur forme 
typique (l’épi émergeant de l’eau) pour être bien localisés 
avant cette période.

Comment feront les résidents des zones les plus affec-
tées pour sortir sur le lac ?
En circulant directement et à très basse vitesse, avec leur 
pied de moteur le plus relevé possible.

Comment détecter avant la mise à l’eau d’une embarca-
tion, si elle est contaminée par le myriophylle ? 
C’est à peu près impossible à détecter et à identifier à coup sûr, 
très fines particules. On dit que les plantes aquatiques demeu-
rant collées à une embarcation ou une remorque lors de sa sor-
tie d’un lac ne peuvent survivre plus de 5 jours hors de l’eau. 

Les bouées blanches que l’ARLH a déployée depuis 3 ans 
servent à délimiter un niveau entre 8 et 10 pieds de profondeur, 
là où le fond creuse lentement et où il est relativement vaseux 
et probablement chargé de phosphores. Le but est d’éviter de 
remuer le fond pour ne pas agiter et répandre le phosphore ac-
cumulé au fond du lac dans l’eau, et ainsi favoriser la proliféra-
tion des algues en général. En résumé, à moyenne et grande 
vitesse, gardez une bonne distance des bouées blanches. 

Les zones où le myriophylle a été détecté et où il sera trai-
té en mi-juillet (pour 3 ans), seront spécialement marquées 
par des séries de petites bouées jaunes dès l’été 2019.
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PROGRAMME SOLUTIONS 
INNOVATRICES CANADA

Solutions innova-
trices Canada, un 
programme de 
100 M$, veut sti-
muler l’expansion 
et la croissance 
des innovateurs et 
entrepreneurs ca-

nadiens en faisant du gouvernement fédéral le premier 
client des innovations canadiennes. En tout, 20 organismes 
et ministères fédéraux réserveront une partie de leur bud-
get au financement de solutions novatrices créées par les 
petites entreprises canadiennes. Vous aimez prendre des 
risques? Nous pourrions vous financer pour résoudre nos 
défis. Êtes-vous prêt?

Le gouvernement du Canada est à la recherche d’innova-
teurs qui relèveront ses défis. En sa qualité de plus grand 
acheteur de biens et de services canadiens, le gouverne-
ment du Canada a une occasion unique d’appuyer la crois-
sance des innovateurs canadiens. Nous voulons que les pe-
tites entreprises et les innovateurs du Canada trouvent des 
solutions inédites à ces défis. Par le Programme Solutions 
innovatrices Canada, nous nous associerons avec de petites 
entreprises canadiennes admissibles et les aiderons à créer, 
à mettre à l’essai et à valider des prototypes ainsi qu’à éta-
blir un plan de commercialisation. 

Si votre idée est retenue, vous pourriez recevoir un maxi-
mum de 150 000 $ pour élaborer votre validation de prin-
cipe. Si votre validation de principe est approuvée, vous 
pourriez recevoir un maximum de 1 million de dollars pour 
mettre au point un prototype. Si l’innovation proposée re-
lève le défi du gouvernement du Canada, il pourrait être 
votre premier acheteur.

INFO : https://www.ic.gc.ca/eic/site/101.nsf/fra/00001.html

PRIX HOMMAGE AÎNÉS 2019 
La Table de Concertation des Aînés de Chaudière-Appa-
laches confirme l’édition 2019 du « Prix Hommage aux 
aînés ». Il s’agit de souligner l’apport de personnes aînées 
favorisant le mieux-être de leurs concitoyens à l’occasion 
de la cérémonie Hommage aux Aînés qui se tiendra à Lévis, 
en principe, le jeudi 18 avril 2019. Toutes les organisations 
intéressées sont invitées à soumettre la candidature d’une 
personne engagée dans son milieu et ayant contribué de 
façon significative à l’amélioration du bien-être des aînés, 
de leurs conditions de vie et de leur place dans la société. 
Le dossier doit faire état de la détermination de la per-
sonne, de la pertinence de son engagement, de l‘aspect 
concret de son engagement, de l’impact de ses actions 
pour la communauté et de l’innovation de ses réalisations.

Info : www.tabledesainesca.wordpress.com

Date limite : 31 mars 2019. 

MÉDAILLE DU LIEUTENANT- 
GOUVERNEUR 2019 
L’honorable J. Michel Doyon vient de lancer un appel de 
candidatures pour le Programme des distinctions honori-
fiques 2019. La Médaille du Lieutenant-gouverneur a pour 
objet de reconnaître l’engagement bénévole, la détermina-
tion et le dépassement de soi par des Québécois qui 
exercent ou qui ont exercé une influence positive au sein 
de leur communauté ou de la nation québécoise. Il y a trois 
catégories de médailles : 

• La Médaille du Lieutenant-gouverneur pour la jeunesse 
(couleur bronze); 
• La Médaille du Lieutenant-gouverneur pour les aînés 
(couleur argent); 
• La médaille du Lieutenant-gouverneur pour mérite excep-
tionnel (couleur or). 
Info : www.lieutenant-gouverneur.qc.ca/distinctions-hono-
rifiques/programme-distinctions.asp

Date limite pour un dépôt de candidature : 1er février 2019. 

JOURNÉES ACÉRICOLES 2019
 Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
(MAPAQ), en collaboration avec le Centre de formation agricole de 
Saint-Anselme, invite les acériculteurs et les acteurs du milieu acéri-
cole à participer aux Journées acéricoles de la Chaudière-Appalaches 
2019, les 18 (Ste-Marie) et 26 janvier 2019 (Montmagny). 

Voici les conférences qui seront présentées à cette occasion : 
•	 Les programmes d’assurance disponibles en production acéricole; 
•	 L’érable et son environnement : ce que la science nous apprend; 
•	 L’homme qui plantait des érables : les résultats d’une expérience; 
•	 Les saveurs du sirop d’érable recherchées par les consommateurs; 
•	 Haut niveau de vide : bon, mais à quel prix?; 
•	 Vérifiez-vous vos fuites correctement? 

Plus de 20 exposants seront sur place pour rencontrer les participants 
et répondre à leurs questions sur différents aspects de la production 
acéricole. Info : site Internet du MAPAQ.
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LES PUNAISES DE LIT : 
COMMENT EN VENIR À BOUT ?
LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC VOUS INFORME

Une invasion de punaises de lit est l’un des pires cauche-
mars des locataires.  Heureusement, des traitements 
existent pour s’en débarrasser et retrouver le sommeil. 
Mais mieux vaut prévenir!

Les punaises de lit sont de petits insectes qui ressemblent à un 
pépin de pomme aplati. Elles sont actives la nuit et se cachent le 
jour. Si leurs piqûres peuvent provoquer des démangeaisons im-
portantes, elles ne transmettent aucune maladie. 

Elles peuvent se dissimuler, notamment, dans le sommier 
ou la tête de votre lit, dans les coutures et le dessous du 
matelas, le mobilier de chambre et les tiroirs.

Si vous constatez leur présence dans votre logement et 
que vous êtes locataire, la Société d’habitation du Québec 
(SHQ) vous recommande d’en informer sans tarder votre 
propriétaire, à qui reviendra la responsabilité de contacter 
un exterminateur certifié. Si vous louez un logement dans 
une habitation à loyer modique (HLM), vous devez commu-
niquer avec l’office d’habitation de votre région.

Il est toujours préférable de prévenir une invasion de pu-
naises en nettoyant bien les articles d’occasion – meubles 
ou vêtements et autres textiles – achetés dans les marchés 
aux puces ou les friperies. 

Pour obtenir davantage d’information sur les activités de la 
SHQ, consultez le www.habitation.gouv.qc.ca.

Il existe des alternatives au fait 
de se présenter à l’urgence pour 
traiter les problèmes de santé 
non urgents et ne nécessitant pas 
de soins immédiats. Voici les prin-
cipales ressources disponibles:  

INFO-SANTÉ 

Les professionnels d’Info-Santé offrent des conseils santé 
24 heures/jour, 7 jours/semaine. Ils pourront vous aider à 
déterminer s’il est nécessaire de consulter selon votre situa-
tion. Contactez le 811.

PHARMACIEN

Le pharmacien peut prolonger une ordonnance de votre mé-
decin jusqu’à un prochain rendez-vous. Il peut aussi ajuster ou 
administrer de la médication, selon le cas, et prescrire certains 
médicaments appropriés à votre situation: diarrhée du voya-
geur, nausées et vomissements reliés à la grossesse, 
contraception orale d’urgence, infection urinaire chez la 
femme, conjonctivite allergique, herpès labial, etc. Demandez 
à votre pharmacien ou visitez www.monpharmacien.ca.

CLSC

Des services infirmiers généraux sur rendez-vous sont dis-
ponibles auprès des CLSC : traitement des plaies, prélève-
ments, vaccination, contraception orale d’urgence, etc. 
Trouvez les coordonnées de votre CLSC au www.cisss-ca.
gouv.qc.ca, section « Prendre rendez-vous ».

SERVICE D’ACCÈS ADAPTÉ

Certains médecins de famille réservent des plages de ren-
dez-vous qui peuvent vous permettre de les consulter lors 
d’un besoin prioritaire, et ce, dans un délai d’une semaine.

GROUPE DE MÉDECINE DE FAMILLE (GMF)

Si vous avez un médecin de famille, vous avez accès au ser-
vice sans rendez-vous de son GMF ou de sa clinique, et ce, 
même s’il n’est pas de garde.

CLINIQUES MÉDICALES AVEC OU SANS RENDEZ-VOUS

Certaines cliniques de la région offrent des rendez-vous à 
l’ensemble de la population, et ce, même sans médecin de 
famille. Visitez le sante.gouv.qc.ca pour les découvrir.

RENSEIGNEZ-VOUS !

Beaucoup de bonheur, de 
douceur et de sérénité pour la 

Nouvelle Année, 
ainsi que la réalisation de vos 

projets les plus chers!

40, rue Notre-Dame, Adstock
Cell.: 418 334-6433
Tél.: 418 422-2089
Tél. et télec.: 418 422-2388
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VR THETFORD
PA R T E N A I R E  D U  M O N T  A D S T O C K

À l’aube de la saison de ski 2018-2019, 
VR Thetford s’associe à la Coopérative 
de solidarité de la station de ski du mont Adstock à titre de 
partenaire. VR Thetford prêtera deux motoneiges neuves: 
Polaris 550 Voyageur 155 2018 et Polaris Titan 800 SP 
d’une valeur totale de 23 000 $.  

« Nous sommes très reconnaissants de pouvoir compter sur 
l’équipe de VR Thetford. Ils ont été parmi ceux qui ont vou-
lu s’impliquer avec nous dans la réalisation d’une station de 
ski hors du commun. Afin de pouvoir maximiser nos efforts 
d’enneigement, ça nous prenait des véhicules fonctionnels, 
ce qu’on n’avait pas. Avec ces équipements, l’enneigement 
est entre de bonnes mains, merci ! », mentionne monsieur 
Mathieu Desmarais.

Les propriétaires de VR Thetford cherchaient à s’impliquer 
dans le milieu et à participer à la réalisation et au succès de 
la montagne : « Il était important pour nous de contribuer 
à l’élaboration des prochaines saisons de ski du mont Ads-
tock. Son essor est nécessaire au développement touris-
tique de la région. Nous avons la chance d’avoir une attrac-
tion à proximité de la ville, il faut tous ensemble s’assurer 
de la conserver », mentionne monsieur Richard Desche-
neaux, copropriétaire de VR Thetford.

Le mont Adstock tient également à remercier tous les par-
ticuliers et les entreprises qui donnent de près ou de loin.

LA GUIGNOLÉE 2018
Grâce à la générosité de la communauté de St-Méthode, 
cette année encore, la Guignolée s’est avérée un grand 
succès. Les 42 bénévoles avaient à cœur d’aider notre en-
tourage, tout en réalisant qu’avec la vie d’aujourd’hui, cela 
peut toucher chacun de nous. Alors merci à tous les béné-
voles qui se sont dévoués en cette journée du 1er dé-
cembre, merci aux Chevaliers de Colomb et aux Œuvres 
Communautaires. Merci pour tous les dons et denrées re-
çus. Un montant de 1963.40 $ a été ramassé pour complé-
ter les paniers et l’argent servira à des familles dans le be-
soin durant l’année. L’Équipe d’Animation Locale vous 
souhaite une Bonne et Heureuse Année 2019!

DINER DES RETRAITÉS			 
M A D E L E I N E  N A D E A U

Le 5 décembre dernier, 102 personnes étaient réunies à 
l’occasion du dîner communautaire annuel organisé par le 
Comité d’entraide bénévole et de la Popote roulante de 
St-Méthode de l’AAVA à la salle Bernardin-Hamann. Égale-
ment, huit personnes dans l’incapacité de se rendre au dî-
ner, pour différentes raisons de santé ont bénéficié de ce 
repas grâce à la livraison à leur domicile par les baladeurs 
du comité de la Popote roulante de St-Méthode.

Ce repas a été préparé entièrement par nos bénévoles et 
suivi d’un après-midi récréatif où les gens pouvaient jouer 
au baseball-poches, au bingo ou aux cartes.

Merci à toutes les personnes qui étaient présentes ainsi 
que celles qui ont travaillé de près ou de loin à la réussite 
de cette activité.

ACTIVITÉ DE JEUX À ST-DANIEL
N I C O L E  C H A M PA G N E

L’activité de jeux du Comité de bénévoles St-Daniel s’est ter-
minée par un dîner des Fêtes. Merci à ceux qui ont participé 
cet automne. Je profite de l’occasion pour vous inviter à venir 
nous rencontrer et jouer avec nous au sous-sol de l’église 
St-Daniel à tous les mardis, on recommence le 15 janvier 2019. 

MERCI SPÉCIAL - FÊTE DES MOISSONS
Un merci spécial à M. Neil Auclair, organiste des choristes 
pour dimanche en musique, ainsi qu’à M. Dominique Guay, 
directeur de la chorale et également le célébrant M. Flo-
riant Vachon pour la fête des Moissons. 

Jeannine Couture



Actualité EN PHOTOS

4 FOIS MERCI!				 
LES MEMBRES DU CAL DES FERMIÈRES SCDM

Suite au succès obtenu lors du Mar-
ché de Noël organisé par les Fer-
mières Sacré-Coeur-de-Marie de-
puis trois ans, ces dernières désirent 
remercier tous ceux qui ont prêté 
main forte à la préparation de ce 
marché. Cette année, une partie des 
revenus sera versé à Mira, œuvre carita-
tive que les CFQ supportent. Mme Manon 
Pépin, une résidente du secteur Sacré-Coeur-de-Marie est 
venue avec ses chiens présenter son travail, Manon est famille 
d’accueil pour la Fondation Mira, merci Manon!

Merci aux membres de la Société de développement pour 
leur contribution au sleigh ride et à la visite du Père Noël.

Merci aux membres du C.A. de la Coop et de l’église pour 
votre bonne nourriture et votre dévouement!

Un merci spécial à celles qui ont participé tant aux décora-
tions intérieures qu’extérieures du Centre intergénérationnel!

UN SUCCÈS RECORD POUR LE 
MARCHÉ DE NOËL 

R O N A L D  M C C U T C H E O N

Que dire de plus sinon que les 21 exposants passionnés 
provenant d’aussi loin que Lévis, Saints-Martyrs-Cana-
diens, Saint-Frédéric qui se sont joints à notre région 
apportant ainsi une plus grande diversité de produits 

artisanaux et un goût du partage. Dommage que la salle 
n’ait pas été plus grande afin de répondre à toutes les de-

mandes. Cet incontestable succès a aussi eu comme effet 
que : les 450 pâtés et tartes, pains maisons au sarrasin et 
blanc, sauce spaghetti, beignets, etc. mis en vente n’ont 
pas suffi à la demande. Force est d’admettre que les béné-
voles actifs à la cuisine ont aussi travaillé fort afin de satis-
faire les visiteurs des délicieuses préparations de poutines, 
sous-marins maison et autres mets rapides. 

Les sleigh ride ont ravi les parents, les enfants et même le 
Père Noël qui ont su profiter du beau temps et de la gratuité 
de cette activité pour se promener comme au «bon vieux 
temps» dans notre beau petit village. Merci mère nature! 

Le Père Noël, entouré de tous ces petits-enfants en désir 
de l’approcher et de repartir avec des confiseries, n’a pas 
eu le temps de chômer. 

Le dévouement des bénévoles, la joie des parents obser-
vant les roulades de leurs enfants dans la pente enneigée, 
le triomphe de l’activité «Roche au trésor» et les sourires 
contagieux des participants n’ont eu d’égal que l’émerveil-
lement des visiteurs aux différentes tables des produits  
artisanaux et l’entregent des exposants.

NOËL EN FAMILLE 2018
GINETTE FORTIN, POUR L’ÉQUIPE PASTORALE.

Très belle célébration avec une assis-
tance nombreuse où ensemble, enfants, 
parents et grands-parents sont venus 
célébrer le mystère de la naissance de 
Jésus qui est l’Espérance pour notre 
monde. Merci à l’abbé Jean-Luc, aux ca-
téchètes, à notre organiste Diane, à nos 
acteurs, petits et grands, aux membres 
de l’équipe d’animation locale pour le 
délicieux goûter et un merci particulier 
à notre amie Martine qui est venue nous 
partager sa foi et son espérance. 

Que le Seigneur Jésus nous comble 
tous de sa paix, sa joie et son amour.
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Rassembleur

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE : 3-9-10-16-17-23-24-30-31 janvier 2019. Fermée le 2.
Mercredi-19h/20h-jeudi 14h/15h

JANVIER 2019
PROCHAINE ÉDITION

15 JANVIER 2019 DATE DE TOMBÉE POUR 
LES ARTICLES DE L’ÉDITION DE FÉVRIER 2019

INFO: LISE 418  422-2272  
OU BERNADET TE 418  338-2531
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1	 [Mardi] Bonne et heureuse Année 2019 à tous nos 
fidèles lecteurs! 

3	 Retour des vacances au Comptoir familial de 
St-Méthode.  

4	 [Vendredi] Retour des vacances au bureau 
municipal 

	 Journée de glisse gratuite de la MRC des Appa-
laches au mont Adstock

7	 [Lundi] Cueillette des ordures et des sapins de Noël

9	 [Mercredi] 13h00 :  Le Comité des Bénévoles de 
St-Méthode vous invite à la salle Bernardin-Hamann 
pour votre après-midi de jeux (baseball-poches, 
cartes, bingo). Un léger goûter vous est servi. Bien-
venue à tous! 

11	 [Vendredi] Souper des bénévoles au Centre 
intergénérationnel

13	 [Dimanche] 12h00: Dîner communautaire des Fêtes 
organisé par la FADOQ au Complexe sportif 
Mariette et Joseph  Faucher. Prix:15 $. Bienvenue à 
tous!

14	 [Lundi] 19h30 : Conseil municipal à l’édifice 
Bernardin-Hamann 

	 Cueillette de la récupération

15	 [Mardi] 13h00 : après-midi de jeux du Comité de 
bénévoles de St-Daniel (shuffleboard, bingo, 
cartes) au sous-sol de l’église St-Daniel.

	 Souper de l’Âge d’Or Sacré-Coeur-de-Marie au 
Centre intergénérationnel

17	 [Jeudi] 13h00: Atelier de La Croisée au CPI Ads-
tock. Bienvenue à tous!

18	 [Vendredi] 8h30: Déjeuner de la FADOQ au restau-
rant Rivana. Prix de présence. Bienvenue!

19	 [Samedi] 18h00 : souper du Club chasse et pêche 
St-Méthode et St-Daniel au Complexe sportif 
Mariette et Joseph Faucher. 

21	 [Lundi] Cueillette des ordures

22	 [Mardi] 13h00 : après-midi de jeux du Comité de 
bénévoles de St-Daniel (shuffleboard, bingo, 
cartes) au sous-sol de l’église St-Daniel.

23	 [Mercredi] 13h00: le Club Amitié FADOQ vous 
invite à son après-midi de jeux (baseball-poche, 
bingo, cartes) à l’édifice Bernardin-Hamann. Ce sera 
suivi d’un léger goûter. Bienvenue à tous!

26	 [Samedi] 18h00: Dégustation bières et saucisses 
au Centre intergénérationnel. Orchestre au pro-
gramme. Billets en vente au dépanneur SCDM: 581 
680-0500

28	 [Lundi] Cueillette de la récupération

29	 [Mardi] 13h00 : après-midi de jeux du Comité de 
bénévoles de St-Daniel (shuffleboard, bingo, 
cartes) au sous-sol de l’église St-Daniel.

ACTIVITÉS À VENIR
8 février

Tournoi de baseball-poches 
organisé par la FADOQ

9 février 
Journée de glisse municipale au 

mont Adstock


